
Centre Italien d’Assistance Opérationnelle 
 

Visa pour Regroupement Familial 
avec un Citoyen de l’Union 

Européenne  
 
Documents nécessaires : 
 

1. Formulaire de demande de visa. 
2. Photo d’identité récente. 
3. Document de voyage en cours de validité ayant une échéance supérieure d’au 

moins 3 mois à celle du visa demandé. 
4. Copie de la carte d’identité, ou du passeport du citoyen européen, accompagnée 

d’une demande attestant de la requête de présence du membre de sa famille en 
Italie. 

5. Document administratif attestant du lien de parenté avec le citoyen européen 
(certificat de mariage, certificat de naissance…etc.) 
Pour les parents de citoyen italien, l’acte de naissance de leur enfant délivré par la 
Commune italienne de résidence de ce dernier, qui indique nom e prénom des deux 
parents, sera accepté de façon exclusive. 

 
6. Consentement à la délivrance du visa souscrit par l’autre parent dans le cas d’un 

enfant mineur. 
 

Frais : 
 

Catégorie Montant 

Frais de Visa Aucun frais 
Charges de service 264 

Total 264 
 
Les charges mentionnées ci-dessus ne pourront être versées qu’en Dirham Marocain et en 
espèce. 
 
Délai moyen de traitement de la demande : 
 
5 jours de travail effectif – La période de traitement commencera le jour de soumission de la 
demande au Centre mais dépendra surtout de la réception par le Consulat de la Nulla Osta 
en provenance d’Italie. 
 
 
 
 


